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Comment nous aider ?
Malgré la volonté et le travail des membres fondateurs et des bénévoles, c’est l’argent qui manque 
le plus pour assurer la survie d’Animal Sans Toi. . .t. Il existe plusieurs manières de nous aider : 

Par un don ou un ordre permanent : BE48 1270 6282 4727
Chaque don compte et nous aide à poursuivre nos objectifs. L’ordre permanent nous permet 
d’avoir des rentrées régulières et une certaine stabilité. Si vous totalisez 40 € de dons sur l’an-
née, vous bénéficierez d’une réduction fiscale équivalente à 45 % du total des dons versés. 

En parrainant un de nos protégés
Vous participez aux frais de votre filleul (nourriture, soins vétérinaires, etc.), mais surtout vous lui 
permettez de vivre une retraite encore plus heureuse au sein de notre refuge :

• Rongeurs & volailles : 3 €  • Vache : 10 €  • Chèvre : 7 €  • Chien : 10 €  • Chat : 7 €  • Equidé : 15 €

Par un legs testamentaire
Pour ce sujet, n’hésitez pas à nous contacter via l’adresse « presidente@animal-sans-toit.be »,
ou à nous rendre visite pour en discuter de vive voix. 

Animal Sans Toi. . . t est une asbl oeuvrant et 
militant pour le bien-être et la protection 
de tous les animaux, qu’ils soient de com-
pagnie, de ferme ou sauvages.

Elle accueille les animaux errants, abandon-
nés ou maltraités et tente de leur trouver 
un nouveau foyer.

Refuge pour animaux

www.animal-sans-toit.be

Comment nous contacter
ou nous rendre visite ?
Adresse : Rue de Huy, 188/1 - 4317 Viemme

Téléphone : 019/63.00.36

E-mail : info@animal-sans-toit.be

Ouvert tous les jours de 14h à 17h
Retrouvez tous nos animaux
adoptables sur notre site Internet :



Le mot du vice-président

Le mouvement des agriculteurs des dernières 
semaines a mis en lumière le problème de 
plus en plus préoccupant de notre rapport à 
la Nature. Une remise en question profonde 
doit avoir lieu. Notre manière de consommer, 
notre environnement à protéger, notre im-
pact sur la planète sont plus que jamais au 
cœur des débats. 

Jadis une ferme c’était quelques 
hectares, quelques bêtes, un 
peu de beurre et de ma-
quée…  On pouvait vivre de 
ça, bien sur sans trop de 
folies, une télévision allu-
mée le week-end et un 
peu en soirée, une am-
poule au milieu d’une 
pièce, pour certains, 
des wc secs au fond 
de la cour et le café au 
coin du feu qui restait 
au chaud toute la jour-
née. Que de souvenirs de 
cette époque. Les temps 
étaient plus durs mais fina-
lement ne vivait-on pas mieux ? 
Nos petits fermiers rentraient les pe-
tits ballots à la main avec toute la famille et 
les amis. On faisait des petits repas au centre 
de la cour de ferme, on se connaissait tous, on 
discutait, on s’entraidait.

Puis le progrès est apparu : plus de rende-
ment, plus de machines, plus de terrain et 
les petits étaient écrasés… Le modèle à l’amé-
ricaine : gros élevages, des hectares d’une 
pièce à cultiver, suppression des haies qui 
empêchent les machines de passer. Et les ani-
maux là-dedans….

En début d’année encore, un paquebot rem-
pli d’animaux est resté bloqué en mer, avec à 
son bord des centaines d’animaux qui agoni-
saient sans que personne ne les voie.

Le progrès, ce sont des entrepôts remplis d’ani-
maux qui ne voient plus les prairies. Ce sont 
des pulvérisations pour un maximum de ren-
dement mais qui tuent toute vie en terre… Ce 
sont des promesses d’un monde soi-disant 
plus équitable… Permettez-moi d’en douter. 
Nos jeunes sont devant leurs consoles, dans un 
monde virtuel. Notre génération remplit des 

papiers, se meurt au travail pour payer, 
payer et payer. On ne connait plus 

son voisin, l’humanité se détruit 
petit à petit.

Nous ne respectons pas 
la vie, nous ne nous res-
pectons pas, on mange 
égoïstement des kilos 
de viande alors que 
d’autres meurent de 
faim, à l’écart des sup-
posés bienfaits de la 
production massive. 

Nous envoyons nos 
pommes de terre de 

l’autre côté de la planète 
où elles sont, grâce à nos 

systèmes de primes, vendues 
moins cher que le production locale, 

tuant ainsi les paysans locaux.

Ce commerce international serait nécessaire, 
ces échanges seraient profitables… Mais à qui ? 
Pas à nous, ni aux animaux qui sont pour la plu-
part privés de leur liberté. Il faut arrêter cette 
surconsommation et cette course à l’argent. 
Nous ne sommes que de passage sur terre, 
alors ouvrons les yeux, profitons de ce qu’elle 
nous offre, respectons la terre, respectons nos 
rivières, respectons l’air que nous respirons, res-
pectons la vie, humaine, animale ou végétale. 
Sinon c’est l’avenir de l’Homme, l’avenir de 
notre planète que nous mettons en péril.

Fabrice Renard,
Vice-président de l’ASBL
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Près de 300 animaux saisis chez une multirécidiviste
Un important dispositif a été dé-
ployé à la demande de l’UBEA 
de la région Wallonne et 300 
animaux maltraités dont des 
équidés, chiens, chats, chèvres et 
animaux de basse-cour ont été 
pris en charge chez une habi-
tante du Brabant Wallon. 

Pour les équidés et les animaux 
de ferme, la plupart des asso-
ciations agréées pour ce type 
d’animaux étaient présentes 
dont Animal Sans Toi…t. Les re-
fuges orientés plutôt vers les 
animaux dits « de compagnie » 
étaient également présents 
pour prendre en charge la cen-
taine de chiens saisis. 

Ce n’est malheureusement pas 
la première fois que la com-
tesse fait parler d’elle en bien-
être animal. En 2011 et 2013, 
200 chiens avaient déjà été 
saisis. À d’autres périodes, des 
moutons et des poneys avaient 
également été confisqués et 
nous en avions déjà accueilli 
toute une série dans nos instal-
lations de Viemme.

Ces derniers mois, la situation 
chez cette dame avait une fois 
de plus dégénéré, mettant à 
nouveau une grande quantité 
d’animaux dans de mauvaises 
conditions. Des vidéos prises 
par des badauds et transmises 
aux autorités de la Région Wal-
lonne montrent un groupe de 
chiens attaquant violemment 
des ânes. C’est probablement 
sur base de ces derniers élé-
ments que les autorités ont dé-
cidé de mener une action coup 
de poing. 

Notre présidente et une béné-
vole étaient présentes dès le 
matin afin de prêter main forte 
aux autorités et prendre en 
charge quelques animaux en 
fonction des places disponibles 
dans notre refuge de Viemme. 
Après une journée éprouvante, 
c’est vers 20h00 que les ins-
pecteurs vétérinaires, la police, 
le personnel et les bénévoles 
des refuges ont quitté les lieux 
après avoir retiré tous les ani-
maux présents sur ce vaste 
domaine où ils étaient livrés à 
eux même avec trop peu de 
soins. Comme à chaque fois, 
nous avons poussé les murs 
en cette période hivernale afin 

de faire place à deux nouveaux 
pensionnaires, deux mules. 

En ce qui concerne la destina-
tion finale des animaux, la déci-
sion revient à la ministre Céline 
Tellier qui a deux mois pour 
confirmer que les animaux se-
ront confiés aux sanctuaires qui 
les ont pris en charge. L’UBEA 
a dressé un procès-verbal pour 
infraction au Code Wallon du 
Bien-être Animal. À notre avis, la 
comtesse ne devrait plus pou-
voir détenir d’animaux. Nous 
espérons donc qu’elle sera pu-
nie et qu’au minimum une in-
terdiction à vie de détenir des 
animaux lui sera infligée.
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Dans un premier temps, il convient de s’as-
surer que la maltraitance ou la négligence 
est bien réelle. Pour ce faire, il vous faudra 
connaître les besoins de l’animal concerné 
ainsi que la législation en la matière. Un refuge 
local pourra vous renseigner si nécessaire. Les 
émotions nous amènent parfois à avoir des 
réactions hâtives. Il est important de se baser 
sur des faits concrets et de vérifier ceux-ci.

1. Contactez votre refuge local et dépo-
sez plainte à la police

Vous trouverez les adresses des refuges sur 
www.pagesdor.be (rubrique « protection des 
animaux »). Certaines SPA ou refuges peuvent 
envoyer un délégué sur place et vous aider 
dans les démarches. Ceux-ci ne sont pas compé-
tents pour saisir un animal ni dresser un procès-
verbal, ils joueront plutôt un rôle de médiation. 

Pour un dépôt de plainte, il faut vous rendre 
dans un poste de police. Beaucoup de zones 
disposent d’un référent en bien-être animal 
qui prendra volontiers votre déposition.

2. Déposez une plainte auprès de l’Unité 
Bien-Etre Animal de votre région

A Bruxelles :

 ► via un formulaire de contact :
      https://bit.ly/43ooSXw

En Wallonie :

 ► Numéro vert : 1718 (Option2)
 ► via e-mail : ubea.dgarne@spw.wallonie.be

En wallonie, vous pouvez aussi contacter votre 
Bourgmestre (qui est à même de saisir des ani-
maux) pour l’avertir de la situation et certaines 
communes disposent d’agents constatateurs 
ayant suivi une formation en bien-être animal.

Dans un deuxième temps, il vous faut réunir un 
maximum d’informations sur le cas qui vous pré-
occupe : où se situe précisément l’animal, quelle 
maltraitante/négligence avez-vous observée, 
depuis combien de temps… Vous pouvez égale-
ment prendre des photos tout en restant sur la 
voie publique. Il est strictement interdit de péné-
trer sur un terrain privé. Toutes les informations 
réunies seront utiles aux autorités compétentes.

En Flandre :

 ► Numéro vert 1700
 ► via e-mail : dierenwelzijn@vlaanderen.be

La saisie n’est pas une sanction mais la mise en 
sécurité de l’animal dans l’attente d’une déci-
sion des autorités compétentes quant à son 
devenir. La sanction éventuelle résulte d’autres 
procédures qui se déroulent en parallèle.

Eviter les réseaux sociaux,
dans un 1er temps !

Dans tous les cas, il est inutile de pu-
blier sur les réseaux sociaux sans aver-
tir et sans laisser le temps aux diffé-
rents services de pouvoir intervenir. 
Cela risquerait d’être contreproductif 
en amenant, par exemple, la dispari-
tion de l’animal qui est en danger, ren-
dant ainsi son sauvetage impossible.

Croyez bien que le refuge ou l’asso-
ciation contactée fera toujours le 
maximum pour aider un animal en 
détresse. Il arrive que cela prenne du 
temps avant d’obtenir gain de cause 
et que les autorités disposent d’une 
base solide pour arriver à une saisie.



L'écho des écuries
Comme le trimestre dernier, nous sommes toujours en période 
hivernale et nous espérons bien vite le retour du beau temps. 
Nous avons déjà pu commencer petit à petit certaines clôtures, 
mais les terrains ne sont pas encore tous accessibles car ils sont 
encore gorgés d’eau.

Une des premières mesures sera de remettre toutes les clôtures 
en ordre pour que nos animaux puissent sortir au plus vite et 
profiter un maximum. Nous espérons aussi que les abreuvoirs 
automatiques des prés seront fonctionnels sur une bonne par-
tie des parcelles à l’arrière du refuge.

L’enclos des cochons n’a pas beaucoup évolué ces dernières se-
maines, nous devons couper et placer un accès à l’arrière d’un 
container afin de leur offrir un bel abri. Les piquets de la clôture 
rigide doivent être renforcés et une clôture électrique placée 
afin d’éviter toute fugue. Quelques aménagements qui permet-
tront vraiment de leur offrir un plus bel espace.

La dalle pour 3 nouveaux abris reste aussi à faire dès que la 
météo le permettra et que nous aurons un peu de temps dis-
ponible.

Dans le pré des moutons, c’est toute la clôture du côté des habi-
tations qui doit être refaite car en fin d’année dernière nous 
avons dû aller rechercher quelques moutons chez nos voisins. 
Nous allons devoir arracher tous les anciens piquets et en re-
mettre de nouveaux avec un treillis correct.

Le stock de paille et de foin diminue à vue d’œil mais devrait 
nous permettre de tenir jusqu’au retour du beau temps. Nous 
profitons de l’occasion pour remercier les personnes qui viennent 
régulièrement nous déposer des aliments et des carottes pour 
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L'écho des écuries
nos chevaux, ânes, poneys, chèvres, moutons, volailles et cochons. 
Si beaucoup de personne pensent à amener de l’alimentation 
pour les animaux de compagnie (chiens et chats), les animaux 
de ferme sont souvent oubliés. Mais eux aussi ont besoin de 
manger…

Le chemin d’accès au parking du refuge doit être entièrement 
refait car, suite aux mauvaises conditions météo, ce n’est plus 
qu’un trou…

Nous devrons aussi remettre toutes les peintures en ordre après 
la désinfection totale qui aura lieu au printemps et avant nos 
portes ouvertes du dernier dimanche de juin.

Du côté des animaux, nous avons malheureusement perdu trois 
de nos pensionnaires. Beaucoup d’entre eux sont très âgés et les 
voir partir est toujours une peine immense. Ce trimestre, c’est 
June Clear, Voice et Capucine qui nous ont quittés. Un accom-
pagnement vétérinaire a été nécessaire pour les deux premiers 
équidés et nous sommes restés à leurs côtés jusqu’à leur dernier 
souffle. Capucine, quant à elle, s’est effondrée au milieu de la 
piste. Elle a très probablement été victime d’un arrêt cardiaque. 
C’est ce qu’on peut appeler une « belle mort ».

Parallèlement, nous avons des nouvelles plus réjouissantes. Six 
des animaux de notre basse-cour ont été adoptés ! Deux dindes 
et un dindon ont trouvé une famille et vivent désormais à An-
gleur, et trois poules sont parties vivre à Ben-Ahin 

Du côté de la bergerie, ce n’est pas vraiment une bonne période 
pour les adoptions. Mais nous pouvons quand même annoncer 
l’adoption du mouton Mao qui est parti pour Verlaine et de la 
chèvre Bilma qui est partie à Marchin. 
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Nouvelles du refuge
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Bilan 2023

Voici un aperçu du travail effectué tout au long 
de l’année écoulée. 

Plus de 900 animaux sont passés par notre refuge 
et ont été hébergés à court ou à long terme. Nous 
avons actuellement dans nos locaux plus de 300 
animaux qui attendent une nouvelle famille.

Animal Sans Toi…t, c’est aussi, au cours de l’année 
2023, 76 rongeurs, 215 chats, 378 chiens, 77 oi-
seaux, 17 équidés, 30 ovins et caprins adoptés, 
sans compter les nombreux animaux remis à leur 
propriétaire.

Nous sommes intervenus sur plusieurs saisies à la 
demande des autorités et, en fonction des places 
disponibles au refuge, nous avons accueilli des 
animaux pendant la période décisionnelle des 60 
jours avant de pouvoir les proposer à l’adoption.

Nous avons totalement reclôturé les 10 hec-
tares de prairies que nous louons et acheté 3 
nouveaux abris pour protéger nos équidés 
lors des prochaines fortes chaleurs ou intempéries.

Vu l’augmentation des tâches à accomplir et des 
obligations administratives liées à la gestion d’une 
asbl, nous avons dû engager trois personnes sup-
plémentaires. Cela porte notre effectif à 6 travail-
leurs, soit 4 équivalents temps plein.

Vous êtes plus de 1.800 donateurs à soutenir 
notre asbl dont 245 marraines ou parrains.

Nous espérons encore progresser en 2024 et 
commencer les travaux du nouveau bâtiment 
destiné à encore améliorer les conditions d’accueil 
de nos protégés. Outre ce grand projet nous avons 
aussi l’intention de rénover complètement le 
chemin d’accès au parking et de placer des clô-
tures en châtaignier le long de cette drève.

Bloquez déjà la date du dimanche 30 juin 2024 
pour venir découvrir nos protégés lors de notre 
seule et unique journée portes ouvertes de l’année.
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Nous avons été très tristes d’ap-
prendre le décès de Guy, époux 
de Valy, elle-même décédée il y 
a quelques années et qui avait 
créé une des premières asso-
ciations végan pour protéger 
les animaux de ferme.

Nous allions régulièrement 
aider Guy notamment pour 
toutes les mises au pré, lorsque 
le maréchal ferrant devait pas-
ser, pour les chats etc.

Même si elle n’était plus là, 
nous avions l’impression que 
Valy était toujours à l’étage 
pour veiller sur ses protégés. Je 
dirais que son âme était tou-
jours dans cette belle petite 
ferme de Farm Sanctuary V.G.

Nous avons repris à Viemme la 
jument Orchidée une Haflinger 
qui était au refuge et avait per-
du sa maman il y a quelques 
années. Orchidée a beaucoup 
de caractère et de force. Elle 
donne pas mal de travail à nos 
soigneuses mais nous sommes 
persuadés qu’avec de la pa-
tience et des manipulations 

Avis important à nos donateurs
Nous avons appris récemment que nous ne pourrons plus délivrer d’attestations fiscales 
aux personnes dont nous ne disposerions pas du numéro de registre national. Cette mesure 
ne concerne pas les dons de 2023, et donc les attestations que vous allez recevoir sous peu, 
mais les dons faits au cours de cette année 2024.

Nous avons encore du temps mais il est important que vous nous transmettiez sans tarder 
votre numéro de registre national. L’étiquette de cette revue (vous l’avez coupée en 2 pour 
ouvrir la revue) vous indique si nous disposons déjà, ou pas, de votre numéro national (NN). Si 
nous ne l’avons pas encore, la mention sous votre n° de membre est « NN manquant ». Dans 
ce cas, allez sur www.animal-sans-toit.be/membres pour nous le communiquer.

Si vous le souhaitez, vous pouvez aussi nous communiquer votre numéro national par 
mail à membres@animal-sans-toit.be ou par courrier adressé à Animal Sans Toi…t asbl, rue 
de Huy 188, 4317 Viemme. Dans les deux cas, précisez bien votre nom, votre prénom et votre 
adresse complète, en plus de votre numéro national. Votre adresse mail et votre numéro de 
téléphone sont un plus. Vous pouvez aussi nous joindre par téléphone au 019 63 00 36. 

Au revoir Valy et Guy

quotidiennes elle pourra deve-
nir posée et douce. Nous avons 
aussi repris l’âne que nous 
avions placé avec Orchidée lors 
de la perte de sa maman afin 
qu’elle ne reste pas seule au pré.

Nous avons aussi ramené au 
refuge Fernand et Don Corleon 
qui sont restés ensemble pen-
dant toutes ces années. Il nous 
était impossible de les séparer. 
De plus ils nous connaissaient 
très bien ; ils venaient à la clô-
ture dès l’arrivée de notre ca-
mion, puis nous faisaient courir 
et marcher dans la boue avant 
de se laisser attraper dans leur 
petit cabanon au fond du pré.

Nous garderons un souvenir 
inoubliable de vous et préparez 
nous une bonne place à vos cô-
tés au paradis des bonnes âmes.



Cela fait déjà plusieurs revues 
que nous vous parlons de 
notre souhait de construire un 
nouveau bâtiment.  Les plans 
sont maintenant réalisés et 
nous allons pouvoir vous pré-
senter ce nouveau grand projet 
qui prendra place sur l’espace 
laissé libre par la vieille ferme 
que nous avons dû abattre il y 
a déjà quelques années.

En premier lieu, nous voulons 
pouvoir loger nos bovins dans 
3 grandes stabulations. Idem 
pour nos chèvres et moutons 
qui disposeront de 4 autres sta-
bulations. Nous pourrons aussi 
disposer d’un espace de soins 
plus complet et approprié.

L’espace de soins animaliers 
sera composé d’un local toi-
lettage pour nos chiens et nos 
chats, mais aussi d’un espace 
de douche et d’une cabine de 
séchage pour nos équidés, bo-

vins, moutons, chèvres et tous 
les autres animaux de la ferme.

Nous comptons aussi aména-
ger un nouvel espace quaran-
taine avec deux boxes capiton-
nées et totalement équipés, un 
travail pour les pieds de nos 
bovins, ainsi qu’un espace dé-
dié à la maréchalerie.

Un local au rez-de-chaussée 
sera aussi destiné à nos soi-
gneurs bénévoles et salariés 
afin de pouvoir, dans un espace 
suffisamment vaste, prendre 
une pause au chaud avec la 
possibilité de consommer une 
boisson chaude ou de se ré-
chauffer un plat.

A l’étage, nous prévoyons de 
grandes volières intérieures et 
extérieures pour les oiseaux 
qui sont de plus en plus nom-
breux dans notre refuge car 
il y a très peu de refuges qui 

les prennent en charge. Les 
volières plus grandes permet-
tront à nos perroquets de voler 
sur de plus grandes distances 
que dans les volières actuelles.

Une seconde zone de l’étage 
sera destinée à l’accueil des ron-
geurs et lapins qui verront eux 
aussi leur espace de vie s’agran-
dir considérablement. Pour nous 
il n’est plus envisageable de 
laisser des lapins ou cobayes 
enfermés dans des cages à les 
regarder tourner en rond sur 
eux-mêmes. Eux aussi ont des 
besoins qui sont trop souvent 
sous-estimés, leur rendant une 
vie monotone et triste. Nous 
nous réjouissons déjà à l’idée 
de les voir gambader dans de 
grands enclos avec plein de ca-
chettes et de stimuli.

Un grand espace de rangement 
sera aussi prévu car avec autant 
de pensionnaires différents il y 
a beaucoup de matériel à entre-
poser, d’aliments à stocker, etc.

Nous avons aussi intégré au pro-
jet un plan d’eau extérieur afin 
d’y accueillir en transition des 
tortues aquatiques qui seront 
ensuite transférées vers un 
centre adapté car leur détention 
à long terme n’est plus auto-
risée. La détention transitoire 

Nouveau projet
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permet aux gens de trouver une solution pratique 
et proche, évitant ainsi que les tortues aquatiques 
finissent dans la nature.

Et pour terminer, nous aimerions faire à l’arrière une 
salle d’accueil qui sera située sous les grandes vo-
lières. Ce vaste local permettra la tenue de réunions, 
l’accueil de nos visiteurs, les formations des pom-
piers et policiers, l’accueil des écoles et de temps 
en temps l’un ou l’autre repas ou soirées destinés à 
récolter des fonds pour notre association. Nous vou-
lons que cet espace soit convivial avec une terrasse 
extérieure orientée vers les prés et les animaux.

Malheureusement nous n’avons pas les fonds 
nécessaires pour réaliser immédiatement l’en-
semble du projet. C’est pourquoi il sera réalisé en 
plusieurs étapes au fur et à mesures de nos ren-
trées financières. Nous commencerons par la mise 
en place des dalles, puis le gros œuvre fermé de 
la partie avant (soins animaliers et local de repos), 
puis la partie stabulations que nous espérons au 
plus vite opérationnelle. Et nous terminerons par 
la partie arrière (salle polyvalente au rez-de-chaus-
sée et grandes volières à l’étage).

Nous veillerons à ce que ce bâtiment soit le moins 
énergivore possible, avec clarté naturelle partout 
où ce sera possible, de grandes citernes pour ré-
colter l’eau de pluie et une station d’épuration de 
nos eaux usées. Le placement de panneaux pho-
tovoltaïques sera aussi étudié tout en sachant 
que la meilleure solution pour économiser l’éner-
gie reste de réduire notre consommation. Des es-
paces verts sont intégrés au projet, comme nous 
le faisons toujours.
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